
                                                                                         BARÈME INDICATIF D'INVALIDITÉ

2.6.  LÉSIONS MULTIPLES DES MEMBRES INFÉRIEURS.

Lorsque des lésions traumatiques ont laissé des séquelles portant sur les deux membres
inférieurs, il y a lieu d'évaluer l'incapacité de chaque membre séparément, puis d'additionner
les taux, sans que la somme puisse dépasser 100 %.


